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Intervention parlementaire 
 

N° de l’intervention : 100-2021 
Type d’intervention : Motion 
Motion ayant valeur de directive : ☐ 
N° d’affaire : 2021.RRGR.169 
  
Déposée le : 07.06.2021 
  
Motion de groupe : Oui 
Motion de commission : Non 
Déposée par : PLR (Reinhard, Thun) (porte-parole) 

 
 

 Arn (Muri b. Bern, PLR) 
Saxer (Gümligen, PLR) 
 
 

Cosignataires : 0 
  
Urgence demandée : Non 
Urgence accordée :    
  
N° d’ACE :  du  
Direction : Direction des finances 
Classification : - 
Proposition du Conseil-exécutif : Sélectionner 

Offensive informatique du canton de Berne – conséquences pour l'état des postes 

Le Conseil-exécutif est chargé : 

1. de soumettre un rapport informatif au Grand Conseil sur les gains d’efficacité que le canton peut 
escompter de ses investissements élevés dans l’informatique, tels qu’en particulier la réduction des 
coûts de personnel et de matériel (places de travail, archivage, loyers, etc.) ; 

2. dans ce rapport, de donner une importance particulière d’une part au système ERP (Enterprise Re-
source Planning), d’autre part aux économies que pourraient permettre l’abandon des normes comp-
tables IPSAS ainsi que d’autres simplifications dans le domaine financier et comptable ; 

3. d’indiquer, dans son rapport, combien d’emplois les gains d’efficience permettent de supprimer, à 
partir de quel moment et au sein de quelles Directions. La réduction du nombre de postes doit être 
entreprise dès 2023. 

Développement : 

Le canton de Berne poursuit la voie d’une numérisation à marche forcée. Cette stratégie est fondée sur le 
programme gouvernemental de législature ainsi que sur les diverses stratégies mises au point. Dans ce 
contexte, l’utilité des investissements pour la population, l’économie et l’Etat est à chaque fois mentionnée, 
et à juste titre. Le PLR soutient ces efforts avec conviction. Cependant, il pose une condition claire : que 
non seulement ces investissements visent une amélioration de la qualité des prestations fournies, mais 
aussi que les gains d’efficience qui en découlent se concrétisent. Par le passé, cet aspect a fait l’objet de 
trop peu d’attention. Etant donné que les moyens disponibles sont limités, il est particulièrement important, 
du point de vue des citoyens et des citoyennes aussi, que les processus d’assistance numériques soient 
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légers et que leur gestion soit bon marché. Cela implique nécessairement de réaliser des gains d’effi-
cience. 

Cela s’applique tout particulièrement au système ERP, qui a été approuvé par le Grand Conseil et dont la 
mise en œuvre avance. Au 1er janvier 2023, ce système doit remplacer les systèmes d’information FIS et 
PERSISKA, devenus obsolètes. Lors de la session d’hiver 2019, le Grand Conseil a approuvé un crédit à 
hauteur de 90 millions de francs pour la première étape de l’ERP. Dans ce contexte, une révision de la loi 
sur le pilotage des finances et des prestations (LFP) est aussi en cours, incluant l’abandon des normes 
comptables IPSAS ainsi que la simplification et la rationalisation du domaine financier et comptable. 

Le rapport doit aboutir essentiellement à la production d’une liste de tous les emplois que les gros inves-
tissements dans l’informatique permettront de supprimer, y compris ventilation du nombre de places par 
Direction. La suppression de postes doit débuter en 2023. 

 

 
 
Destinataires 
‒ Grand Conseil 


